
CINQUANTE-SEPTIEME ASSEMBLEE MONDIALE DE LA SANTE WHA57.10

Point 12.7 de l’ordre du jour 22 mai 2004

Sécurité routière et santé 

La Cinquante-Septième Assemblée mondiale de la Santé, 

Rappelant la résolution WHA27.59 (1974), qui relevait l’ampleur et la gravité des problèmes de 
santé publique dus aux accidents de la circulation et précisait que des efforts internationaux concertés 
s’imposaient et que l’OMS devait donner l’impulsion nécessaire aux Etats Membres ; 

Ayant examiné le rapport sur la sécurité routière et la santé ;1

Se félicitant de la résolution 58/9 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies sur la 
crise mondiale de la sécurité routière ; 

Notant avec satisfaction l’adoption de la résolution 58/289 de l’Assemblée générale des Nations 
Unies par laquelle l’OMS est invitée à assurer la coordination pour les questions de sécurité routière 
au sein du système des Nations Unies en mettant à profit les compétences particulières des 
commissions régionales des Nations Unies ; 

Consciente de la charge de mortalité considérable qu’entraînent les accidents de la circulation, 
dont 90 % concernent les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire ;  

Reconnaissant que chaque usager se doit d’agir de façon responsable pour voyager en toute 
sécurité et respecter les lois et règlements de la circulation routière ; 

Reconnaissant également que les accidents de la circulation constituent un problème de santé 
publique majeur mais négligé, qui a de lourdes conséquences en termes de mortalité et de morbidité et 
entraîne des coûts sociaux et économiques considérables, et qu’en l’absence de mesures d’urgence la 
situation pourrait s’aggraver ; 

Reconnaissant en outre qu’une approche plurisectorielle s’impose pour résoudre le problème de 
manière satisfaisante et que des interventions fondées sur des données factuelles existent pour réduire 
les effets des accidents de la circulation ; 

                                                      
1 Document A57/10. 
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Notant le nombre important d’activités se déroulant à l’occasion de la Journée mondiale de la 
Santé 2004, en particulier la présentation du premier rapport mondial sur la prévention des accidents 
de la circulation ;1

1. ESTIME que le secteur de la santé publique et d’autres secteurs – publics et de la société 
civile – doivent participer activement aux programmes de prévention des accidents de la circulation 
par la surveillance du problème et la collecte de données, la recherche sur les facteurs de risque, 
l’application et l’évaluation des interventions visant à réduire les accidents de la circulation, la 
fourniture de soins préhospitaliers et de soins de traumatologie aux victimes et l’appui à leur santé 
mentale, et la sensibilisation à la prévention des accidents de la circulation ; 

2. PRIE INSTAMMENT les Etats Membres, en particulier ceux qui supportent une part 
importante de la charge due aux accidents de la circulation, de mobiliser le secteur de la santé publique 
en désignant des points focaux pour prévenir et atténuer les répercussions des accidents de la 
circulation en coordonnant l’action de santé publique en matière d’épidémiologie, de prévention et de 
sensibilisation, et pour établir les liens nécessaires avec les autres secteurs ; 

3. ACCEPTE l’invitation de l’Assemblée générale des Nations Unies tendant à ce que l’OMS, 
agissant en étroite collaboration avec les commissions régionales des Nations Unies, assure la 
coordination pour les questions de sécurité routière au sein du système des Nations Unies ; 

4. RECOMMANDE aux Etats Membres : 

1) d’intégrer la prévention des accidents de la circulation dans les programmes de santé 
publique ; 

2) d’évaluer la situation nationale concernant la charge que font peser les accidents de la 
circulation et de veiller à ce que les ressources disponibles soient en rapport avec l’ampleur du 
problème ; 

3) d’établir et d’appliquer, s’ils ne l’ont pas encore fait, une stratégie nationale de prévention 
des accidents de la circulation et des plans d’action appropriés ; 

4) d’élaborer une politique gouvernementale de sécurité routière, et notamment de désigner 
un organisme unique ou un point focal chargé de la sécurité routière ou de recourir à un autre 
mécanisme efficace, selon le contexte national ; 

5) de faciliter la collaboration plurisectorielle entre les différents ministères et secteurs, 
y compris avec les entreprises de transport privées, les communautés et la société civile ; 

6) de renforcer les services d’urgence et de réadaptation ; 

7) de sensibiliser davantage l’opinion aux facteurs de risque, notamment aux effets d’une 
consommation excessive d’alcool, des médicaments psychoactifs et de l’utilisation d’un 
téléphone portable au volant ; 

 
1 Organisation mondiale de la Santé. Rapport mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents de la 

circulation. Genève, 2004. 
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8) de prendre des mesures spécifiques pour éviter et combattre la mortalité et la morbidité 
dues aux accidents de la circulation et d’en évaluer les effets ; 

9) d’appliquer les lois et règlements existants de la circulation routière et de collaborer avec 
les écoles, les employeurs et d’autres organisations pour promouvoir l’éducation des 
conducteurs et des piétons en matière de sécurité routière ; 

10) d’utiliser le prochain rapport mondial sur la prévention des accidents de la circulation 
pour planifier et appliquer des stratégies appropriées de prévention dans ce domaine ; 

11) de veiller à ce que les ministères de la santé soient associés à l’élaboration de la politique 
de prévention des accidents de la circulation ; 

12) en particulier aux pays en développement, de légiférer et d’appliquer strictement 
l’obligation pour les motocyclistes et leurs passagers de porter un casque, et de rendre 
obligatoires l’installation de ceintures de sécurité par les constructeurs automobiles et le port de 
la ceinture de sécurité par les conducteurs ; 

13) de rechercher les moyens d’accroître le financement de la sécurité routière, y compris en 
créant un fonds ; 

5. PRIE le Directeur général : 

1) de collaborer avec les Etats Membres à la mise sur pied de politiques de santé publique 
fondées sur des données scientifiques et de programmes d’application de mesures visant à 
prévenir les accidents de la circulation et à en atténuer les conséquences ; 

2) d’encourager la recherche à l’appui d’approches fondées sur des données factuelles afin 
de prévenir les accidents de la circulation et d’en atténuer les conséquences ; 

3) de faciliter l’adaptation de mesures concrètes de prévention des accidents de la circulation 
qui puissent être appliquées au niveau local ; 

4) de fournir un appui technique au renforcement des systèmes de soins préhospitaliers et de 
soins de traumatologie aux victimes des accidents de la circulation ; 

5) de collaborer avec les Etats Membres, les organisations du système des Nations Unies et 
les organisations non gouvernementales pour développer les capacités de prévention des 
accidents ; 

6) de maintenir et de renforcer les efforts de sensibilisation à l’ampleur du problème et à la 
prévention ; 

7) d’organiser régulièrement des réunions d’experts pour échanger des informations et 
renforcer les capacités ; 
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8) de faire rapport sur les progrès accomplis aux plans de la promotion de la sécurité routière 
et de la prévention des accidents de la circulation dans les Etats Membres à la Soixantième 
Assemblée mondiale de la Santé en mai 2007. 

Huitième séance plénière, 22 mai 2004 
A57/VR/8 
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